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• Adoption du procès-verbal de la séance du 27 janv ier 2014. 
 
 
 
• Examen des rapports 

 
 
 
2014-3 – 1.1.1. — Modification de la composition de s commissions du Conseil général. 
 
Il convient de compléter la composition des commissions suite à la modification intervenue 
dans la composition du Conseil général : Mme Nathalie Eroukhmanoff étant devenue conseillère 
générale du canton de Saint-Mandé (où elle remplace M. Jean Eroukhmanoff). 
 
M. Jean Eroukhmanoff avait été désigné membre de la 3e commission, Droits sociaux, 
solidarités et santé. 
 

COMMISSIONS DU CONSEIL GÉNÉRAL 

Constituées le 8 avril 2011, 

modifiées le 14 novembre 2011, 22 octobre 2012, 4 décembre 2012 

 
1re commission . FINANCES, PERSONNEL, AFFAIRES GÉNÉRALES 
Budgets et comptes du département – Personnel et tous rapports à incidence financière 
Rapports et vœux d'ordre général. 
 
— M. Maurice Ouzoulias, président 
— M. Pierre Coilbault, vice-président 
— M. Jacques Leroy, vice-président 
— M. Abraham Johnson  
— M. Jacques J.-P. Martin  
— M. Georges Nérin  
— Mme Liliane Pierre  
— M. Pascal Savoldelli  
 
2e commission . AMÉNAGEMENT 
Programmes concourant à l'aménagement du territoire – Développement économique  
Logement – Politique de la ville – Voirie – Équipements routiers – Circulation et transports 
 

— M. Daniel Guérin, président 
— M. Laurent Garnier, vice-président 
— M. Dominique Roblin, vice-président 
— M. Jean-Daniel Amsler  
— M. Jean-Marie Brétillon  
— M. Daniel Breuiller  
— M. Christian Hervy  
— M. Marc Thiberville  
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3e commission. DROITS SOCIAUX, SOLIDARITÉS ET SANTÉ 
Action sociale et sanitaire – Petite enfance – Enfance – Famille – Personnes handicapées 
Personnes âgées – Prévention sanitaire – Insertion – Droits des femmes – Anciens combattants 
et victimes de guerre. 
 
— Mme Josette Sol,  présidente 
— Mme Marie Kennedy, vice-présidente 
— M. Bruno Tran, vice-président 
— M. Nicolas Clodong  
— M. Patrick Douet  
— M. Jean Eroukhmanoff  
— M. Didier Guillaume  
— Mme Brigitte Tironneau  
 
4e commission.  AFFAIRES CULTURELLES, JEUNESSE ET SPORT, RELATIONS INTERNATIONALES 
ET AFFAIRES EUROPÉENNES  
Affaires culturelles – Archives – Archéologie – Sports – Loisirs – Tourisme – Jeunesse -
Relations internationales et coopération décentralisée - Projets et financements européens  
 

— Mme Chantal Bourvic, présidente 
— Mme Simonne Abraham-Thisse, vice-présidente 
— Mme. Marie-France Parrain, vice-présidente 
— Mme Muriel Devaux  
— Mme. Dominique Le Bideau  
— Mme. Évelyne Rabardel  
— M. Gilles Saint-Gal  
— Mme Isabelle Santiago  
 
5e commission . ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Espaces verts – Assainissement – Lutte contre les nuisances et les pollutions 
Protection des sites – Agriculture 
 

— M. Jacques Perreux, président 
— M. Joseph Rossignol, vice-président 
— M. Pierre-Jean Gravelle, vice-président 
— M. Alain Blavat  
— M. Gilles Delbos  
— Mme Nathalie Dinner  
— M. Guy Le Dœuff  
— M. Jacques Loison  
 
6e commission . ENSEIGNEMENT ET FORMATION 
Collèges – Affaires scolaires, universitaires et recherche – Formation 
 
— M. Pierre Bell-Lloch, président 

— Mme Christine Janodet, vice-présidente 
— M. Olivier Capitanio,  vice-président 
— M. Jean-Pierre Barnaud  
— M. Mohamed Chikouche  
— M. Alain Desmarest  
— Mme Brigitte Jeanvoine  
— Mme Catherine Procaccia  
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2014-3 – 1.2.2. — Représentation du Conseil général  au sein des commissions 
réglementaires et des organismes extérieurs. 
 

Les désignations à effectuer sont signalées  
par le NOM en italique gras souligné   

 

3.4.1. Collèges publics  
 

Conseils d’administration 
 

CANTON DE SAINT-MANDÉ 
 

 Decroly  
 49, avenue Daumesnil, BP 77 
 94160 Saint-Mandé 
 

 
 Jacques-Offenbach  
 17, rue de la 1re-Division-Française-Libre 

BP 77 
 94160 Saint-Mandé 
 

 
 

titulaire : 
— M. Jean EROUKHMANOFF  
suppléant : 
— M. Gilles SAINT-GAL 
 

titulaire : 
— M. Jean EROUKHMANOFF  
suppléant : 
— Mme Catherine PROCACCIA 
 

 

3.4.3 - Collèges privés sous contrat  
 
 Organe de l’établissement compétent 
 pour délibérer sur le budget 
 

 Saint-Michel-de-Picpus  
 10 ter, rue Jeanne-d’Arc 
 94160 Saint-Mandé 
 

 
 
 
 
 

titulaire : 
— M. Jean EROUKHMANOFF  
suppléant : 
— Mme Catherine PROCACCIA 
 

 

4.4. Handicapés  

4.4.8. Institut Le Val-Mandé 
(promotion et réadaptation des aveugles 
et handicapés) 
(conseil d’administration) 
Code de l’action sociale et des familles 
Art. L. 315-10 sqq et R. 315-6 sqq 
Délib. CG. n° 2008-4 - 3-1-8 du 26/05/08 
 

Président du conseil d’administration 
— M. Alain BLAVAT 
 
4 autres conseillers généraux : 
— M. Patrick DOUET 
— Mme Brigitte JEANVOINE 
— M. Jean EROUKHMANOFF  
— Mme Dominique LE BIDEAU 
 

 

4.6. Santé – Autres organismes  
 

4.6.15. Association pour le dépistage organisé des 
cancers dans le département du Val-de-
Marne (ADOC 94) 
(conseil d’administration) 
Statuts 
Délib. CG. n° 96-316-11S-09 du 8 novembre 1996 
Délib. CP n° 02-33-06 du 7 octobre 2002 
Délib. CG. n° 05-15-06S-02 du 27 juin 2005 

 

4 titulaires : 
— M. Patrick DOUET 
— Mme Marie KENNEDY 
— Mme Brigitte JEANVOINE 
— M. Jean EROUKHMANOFF  
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5.1. Aménagement  

 
5.1.2. Conseil d’architecture, d’urbanisme  

et d’environnement du Val-de-Marne 
D. n° 78-172 du 9 février 1978, art. 7 et 8 
Délib. CG n° 95-13 du 9 octobre 1995 
 

6 élus municipaux 
désignés par le Conseil général : 

 
— M. Georges CHARLES  
adjoint au maire de Champigny-sur-Marne 
 
— M. Daniel MAYET  
adjoint au maire d’Ivry-sur-Seine 
 
— Mme Yannick PIAU  
adjointe au maire de l’Haÿ-les-Roses 
 
 
— M. Éric CHAMAULT  
conseiller municipal de Villeneuve-le-Roi 
 
 
— M. Jacques LOISON  
adjoint au maire du Perreux-sur-Marne 
 
— M. Sylvain BERRIOS  
adjoint au maire de Saint-Maur-des-Fossés 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
— n’a plus de mandat municipal 
 
— 7e adjoint au maire d’Ivry-sur-Seine 
dans le nouveau mandat 
peut être désigné à nouveau 
 
— n’est plus adjointe au maire de l’Haÿ-les-Roses, 
mais peut être désignée à nouveau en qualité de 
conseillère municipale 
 
— conseiller municipal de Villeneuve-le-Roi 
dans le nouveau mandat 
peut être désigné à nouveau 
 
— n’a plus de mandat municipal 
 
 
— maire de Saint-Maur-des-Fossés 
dans le nouveau mandat 
peut être désigné à nouveau 
 

 
5.1.5. Agence foncière et technique de la région 

parisienne (AFTRP) 
D. n° 62-479 du 14 avril 1962 modifié 

 

1 conseiller général 
exerçant un mandat de maire 
— M. Christian HERVY  

 N’est plus maire de Chevilly-Larue 
dans le nouveau mandat 
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5.4. Logement  

5.4.3. Valophis Habitat  
Office public de l’habitat du Val-de-Marne  
(conseil d’administration) 
Code de la construction et d’habitation 
art. R. 421-7 
Délib. CP n° 08-12-61 du 24 juillet 2008 
 

 
9 personnes qualifiées en matière d’urbanisme, 

de logement, d’environnement et de financement 
de ces politiques, ou en matière d’affaires sociale s, 

dont  : 
 

• trois élus d’une collectivité territoriale ou d’u n EPCI  
du ressort de compétence de l’office, autre que le 

Département collectivité de rattachement  : 
 
 
 
 
 
 

• six autres personnalités qualifiées  : 
 
 
 
 

Indisponible pour les réunions  
du conseil d’administration de Valophis  

 
 
 
 
 

 
A démissionné du conseil d’administration de Valoph is  

 
 
 
2 personnes représentant les associations  
(agréées dans les conditions prévues par l’article 
R. 441-9-1 du Code de la construction et de 
l’habitation) dont l’un des objets est l’insertion ou le 
logement des personnes défavorisées  
(article R. 421-5-III-6° et article R. 421-6-IV) 

 
A démissionné du conseil d’administration de Valoph is  

 
 

 

6 conseillers généraux : 
— M. Abraham JOHNSON 22.10.12 
— Mme Simonne ABRAHAM-THISSE 
— Mme Josette SOL 
— M. Maurice OUZOULIAS 
— Mme Christine JANODET 
— M. Jean Marie BRÉTILLON 
 
 
 
 
 
 
— M. Alain AUDOUBERT,  
maire de Vitry-sur-Seine 
— M. Patrick DOUET,  
maire de Bonneuil-sur-Marne 
— M. Daniel DAVISSE ,  
ancien maire de Choisy-le-Roi 
n’a plus de mandat local 
 
— M. Michel ANGOT,  
membre du conseil économique et social de 
la région Île-de-France, 
— M. Jean-Claude BOUCHERAT, 
président du conseil économique et social 
de la région Île-de-France, 
— Mme Mireille FERRI,  
conseillère régionale d’Île-de-France. 
— M. Paul-Louis MARTY,  
ancien directeur général de l’OPAC  
du Val-de-Marne, 
— M. Jean-Pierre NOURRISSON, 
directeur général de la société 
d’aménagement et de développement 
économique du Val-de-Marne, SADEV 94 
— M. Francis ROL-TANGUY ,  
ancien directeur régional de l’Équipement 
d’Île-de-France, 
 
 
 
 
 
 
 
— Mme Christiane PATURET, 
représentant le Secours Catholique ; 
— Mme Agnés EL MAJERI   
directrice de la mission Île-de-France  
de l’espace Solidarité Habitat  
de la fondation Abbé-Pierre. 
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Désignation à effectuer par arrêté du président du conseil général  

 

4.4. Handicapés  

4.4.1. Groupement d’intérêt public  
Maison départementale des personnes 
handicapées du Val-de-Marne 
 
Code de l’action sociale et des familles, art. L. 146-4  
Loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits  
et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées  

 
Convention constitutive du groupement d’intérêt 
public Maison départementale des personnes 
handicapées du Val-de-Marne, notamment ses 
articles 9 et 10  

 
Arrêté départemental n° 2005-749 du 23 décembre 
2005 portant constitution du groupement d’intérêt 
public  

 
 

Arrêté n° 2011-351 du 10 juin 2011  
 
Président de la commission exécutive  
• Mme Brigitte JEANVOINE 
vice-présidente du Conseil général ; 
 

Commission exécutive 
 

• Mme Nathalie DINNER, 
conseillère générale ; 
 
• Mme Josette SOL,  
conseillère générale ; 
 
• M. Jean EROUKHMANOFF ,  
conseiller général ; 
 
• M. Patrick DOUET  
conseiller général ; 
 
• M. Bruno TRAN,  
conseiller général ; 
 

• Mme Brigitte TIRONNEAU,  
conseillère générale ; 
 
• Mme Marie KENNEDY,  
Conseillère générale ; 
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1re commission 
Finances, personnel, affaires générales 

 
Réunion du 15 mai 2014 

_________________________________________ 

 
Présents : M me Pierre, MM. Coilbault, Leroy, Nérin, Ouzoulias, Sa voldelli. 
Excusés : MM. Johnson, Martin. 

_______________________ 

 
 
2014-3 – 1.3.3. — Création d'une médiation institut ionnelle au Conseil général du Val-de-
Marne. 
 

Rapporteur : M. Nérin 
 
Avis de la commission des finances : 
 
M. Nérin félicite M. Guillaume pour la qualité du rapport et trouve le dispositif de médiation 
institutionnelle très intéressant, même s’il pense que cela peut poser un problème dans les 
relations entre les usagers des services publics et les conseillers généraux qui sont souvent 
leurs premiers interlocuteurs. 
 
L’Administration indique que si l’appel au médiateur constitue la dernière étape d’un recours 
gracieux, cela n’empêche pas qu’une personne prenne l’attache d’un élu pour lui exposer les 
problèmes qu’elle rencontre. 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
 
 
 
 
 
 
 
2014-3 – 1.4.4. — Mise à jour du tableau indicatif des grades et emplois du personnel 
départemental. Budget général. 
 

Rapporteur : Mme Pierre 
 
Avis de la commission des finances : 
 
Mme Pierre présente les quatre rapports relatifs à la mise à jour du tableau des effectifs 
concernant le budget général et les trois budgets annexes : assainissement, laboratoire des 
eaux et restauration. 
 
Cette actualisation, après l’adoption des tableaux lors de la séance du mois de janvier, est liée, 
en premier lieu, à la promotion interne pour la filière technique. 
Cela concerne  20 emplois : 
 
— 16 au tableau du budget général : 

– 4 créations d'emplois d'ingénieur  
(par suppression de 4 emplois de techniciens principal de 1re classe), 

– 12 créations d'emploi d'agent de maîtrise  
(par suppression de 8 emplois d'adjoint  technique principal de 2e classe, de 3 emplois 
d'adjoint technique  principal de 1re classe et d'1 adjoint technique de 2e classe) ; 
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— 2 au tableau du budget annexe d'assainissement : 
– 1 création  d'emploi d'ingénieur  

(par suppression d'un emploi de technicien principal de 1re classe), 
– 1 création d'emploi d'agent de maîtrise  

(par suppression  d'un emploi d'adjoint technique de 1re classe) ; 
 
— 1 au tableau du budget annexe de restauration : création d'1 emploi d'agent de maîtrise 

(par suppression d'un emploi d'adjoint technique principal de 1re classe) ; 
 
— 1 au tableau du budget annexe du laboratoire des eaux : création d'1 emploi d'agent de 
maîtrise (par  suppression d'un emploi d'adjoint technique principal de 2e classe). 
 
Les modifications sont également dues à des évolutions de missions.  
Cela concerne 18 emplois : 17 au budget général ; 1 au budget annexe de la restauration. 
Ces évolutions, en lien avec les besoins des populations, sont issues de l'évaluation 
permanente des services et des directions au moment des mouvements de personnel, 
(mutation, départ à la retraite) et de notre volonté de favoriser la mobilité interne. 
 
Mme Pierre fait observer qu’en reprenant en gestion directe le restaurant administratif de l’hôtel 
du département et de la préfecture, et en créant les postes nécessaires pour l’intégration des 
personnels de la société privée qui le gérait auparavant, la qualité du service offert s’est 
considérablement améliorée. Les agents intégrés ont bénéficié de formation pour leur 
intégration dans les équipes départementales. 
 
Mais ces évolutions sont aussi liées à la prise en compte des réussites aux concours des 
agents. Le Département encourage les agents à préparer les concours, ce qui favorise la 
mobilité et la carrière pour plus de compétence et de souplesse nécessaires à l'évolution de nos 
missions. 
À ce titre, sont proposées : la création de 3 emplois d'ingénieurs (par suppression d'emplois de 
techniciens de 2e classe) ; la création d'1 emploi de conseiller socio-éducatif (par suppression 
d'un emploi d'assistant socio-éducatif)  pour exercer la fonction de responsable enfance ; et la 
création de 10 emplois de rédacteur principal (par suppression de 6 emplois de rédacteur, de 2 
emplois d'adjoint administratif de 1re classe, et 2 adjoints administratif de 2e classe). 
 
L’actualisation comporte aussi  la suppression de 19 emplois de contractuels, dont 14 suite à la 
réussite aux concours, les autres correspondant à des départs à la retraite. 
 
Le recrutement de 3 agents non titulaires est nécessaire pour des postes de médecins : 
2 à temps non complet pour la PMI ; 1 à temps complet pour les fonctions de coordonnateur de 
la médecine préventive à la direction des ressources humaines.  
 
Il est à noter que le nombre d’agents contractuels connaît une nouvelle diminution passant 
à 467, soit 5,82 % (au lieu de 483, soit 6,02 % en janvier). 
 
Les postes budgétairement autorisés restent au nombre de : ..........  8 019 

– budget général : .....................................  7 593 
– budget annexe d’assainissement : ...........  299 
– budget annexe du laboratoire des eaux : ...  24 
– budget annexe de la restauration : ...........  103 

 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
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2014-3 – 1.5.5. — Mise à jour du tableau indicatif des grades et emplois du personnel 
départemental. Budget annexe d’assainissement. 
 

Rapporteur : Mme Pierre 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
 
 
 
 
2014-3 – 1.6.6. Mise à jour du tableau indicatif de s grades et emplois du personnel 
départemental. Budget annexe du laboratoire des eau x. 
 

Rapporteur : Mme Pierre 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
 
 
 
 
2014-3 – 1.7.7. — Mise à jour du tableau indicatif des grades et emplois du personnel 
départemental. Budget annexe de restauration 
 

Rapporteur : Mme Pierre 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
 
 
 
 
 
2014-3 – 1.8.8. — Modification du programme plurian nuel de titularisation. 
 

Rapporteur : Mme Pierre 
 
Avis de la commission des finances : 
 
Mme Pierre rappelle que ce programme pluriannuel de titularisation concerne 28 personnes. 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
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2014-2 – 1.9.9. — Versement des indemnités horaires  pour travaux supplémentaires 
(IHTS) aux agents de catégorie B avec un indice bru t supérieur à 380 en cas 
d'intervention durant une période d'astreinte. 
 

Rapporteur : Mme Pierre 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
 
 
 
 
 
2014-3 – 1.10.10. — Communication d'un avis de la c hambre régionale des comptes d'Île-
de-France à la suite de la saisine du directeur du guichet unique du spectacle 
occasionnel (GUSO). 
 

Rapporteur : M. Savoldelli 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances donne acte  de sa communication à M. le Président 
du Conseil général. 
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6e commission 
Enseignement et formation 

 
Réunion du 12 mai 2014 

_________________________________________ 

Présents : M me Janodet, MM. Bell-Lloch, Capitanio, Chikouche, Des marest. 
Excusés : M mes Jeanvoine, Procaccia, M. Barnaud. 
Assistait à la séance : Mme Parrain. 

_____________________ 

 
 
2014-3 – 6.1.11. — Programme de travaux de grosses réparations dans les collèges 
pour l’année 2014. 
 

Rapporteur : Mme Desmarest 
 
Avis de la 6e commission  
 
M. Desmarest indique que pour 2014, la dépense globale en investissement et fonctionnement 
pour les travaux de grosses réparations dans les collèges sera de 21 363 946 €.  
Elle n’inclut pas les investissements réalisés pour réhabilitation ou construction neuve de 
collèges, lesquels relèvent du plan pluriannuel. En effet, au total pour 2014, les collèges 
représentent environ 66 millions d’investissement, des centaines d’emplois, et concernent pour 
les travaux réalisés une dizaine d’entreprises. 
 
M. Bell-Lloch pense que la dépense correspondant aux travaux de grosses réparations dans les 
collèges devrait être récapitulée par thèmes (travaux liés à l’accessibilité des personnes 
handicapées, travaux dans les cuisines et restaurants scolaires, patrimoine bâti, développement 
durable, etc.) 
 
Mme Janodet souligne que des conseils d’administration ignorent les montants des 
investissements réalisés dans leurs établissements, cette information n’étant pas bien relayée 
par les chefs d’établissement, et propose que chaque année un courrier d’information puisse 
leur être adressé à ce sujet. 
Par ailleurs, elle souhaite connaître, au regard de la campagne engagée par le Département 
pour une meilleure restauration dans les collèges : 
— les montants qui sont investis pour l’amélioration de l’accueil (salle de convivialité) ; 
— l’état d’avancement des coins de production des repas, 
et indique à cet égard, que les chefs d’établissements sont en général plus soucieux de l’état 
des peintures. 
 
Concernant la restauration scolaire, l’Administration indique travailler avec les services 
techniques et les responsables de groupement. En 2014, environ 1,5 million d’euros sera 
consacré à l’amélioration des zones de production, au remplacement de matériels, à 
l’amélioration de l’accueil ; à Ivry-sur-Seine, une salle de restaurant sera créée, une salle 
agrandie à Fontenay-sous-Bois. 
 
M. Desmarest est favorable à l’envoi de courriers d’information sur les travaux de grosses 
réparations. 
Il propose que la question de l’amélioration de la restauration scolaire fasse l’objet d’une 
prochaine réunion de la 6e commission afin qu’après consultation des services, un point complet 
soit fait. 
 
M. Capitanio demande comment se situe le budget « travaux de grosses réparations dans les 
collèges »  par rapport aux années antérieures. 
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M. Desmarest indique qu’il y a une certaine stabilité, tout en soulignant l’importance de ces 
investissements pour un patrimoine en bon état ; il demande à l’Administration de fournir les 
chiffres de l’année dernière. 
 
La 6e commission émet à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le président 
du Conseil général. 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
 
 
 
 
 
 
 
2014-3 – 6.2.12. — Participation du Département aux  dépenses de fonctionnement des 
collèges d'enseignement privé sous contrat d'associ ation. Exercice 2014. 
 

Rapporteur : Mme Procaccia 
 
Avis de la 6e commission : 
 
En l’absence de Mme Procaccia [excusée], M. Desmarest rappelle que les dotations se 
répartissent en deux parts : 
— le forfait externat « part matériel », fixé à 400 euros par élève, représentant pour 2014 
3 984 800 €, 
— le forfait externat « part personnel », représentant 3 036 816 €, 
soit une participation globale du Département aux dépenses de fonctionnement des collèges 
d’enseignement privé sous contrat de 7 021 616 €. 
 
Alors qu’il est demandé aux collectivités de faire des efforts pour contenir leurs dépenses —
 et que, notamment dans cette optique, tout un travail a été engagé en direction des collèges 
publics avec une refonte de la dotation aux collèges, une limitation des fonds de réserve et un 
contrôle des dotations —, il trouve tout à fait anormal l’absence de visibilité sur l’utilisation de 
fonds publics ainsi alloués aux établissements privés.  
Lors de la présentation des budgets de ces établissements, même une participation aux 
conseils d’administration ne permet pas d’obtenir des éclaircissements, puisqu’il s’agit d’une 
présentation sommaire et rapide de montants non détaillés en investissement et 
fonctionnement. 
Alors même que les élus et services départementaux consacrent un temps important aux 
discussions et contrôles budgétaires avec les directions des collèges publics, il paraîtrait normal 
que l’utilisation de la dotation allouée aux collèges privés, puisse faire l’objet d’un minimum de 
contrôle, d’autant que ces établissements sont sous contrat d’association avec l’État. 
 
M. Bell-Lloch ajoute qu’il semblerait même que certains collèges privés, administrés par des 
entreprises privées, dégagent des bénéfices, et que la dotation du Département soit équivalente 
à ces bénéfices. 
 
Mme Janodet demande que, en dépit d’une comptabilité différente de celle du Département, les 
services départementaux puissent obtenir les comptes détaillés des collèges privés, notamment 
pour 2015. 
 
L’Administration indique que les services départementaux solliciteront le rectorat pour obtenir 
tous les éléments utiles permettant la surveillance et le contrôle de l’utilisation de la dotation aux 
collèges privés. 
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La 6e commission émet à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le président 
du Conseil général. 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
 
 
 
 
 
 
 
2014-3 – 6.3.13. — Fixation du taux horaire pour le  calcul des abondements de crédits aux 
collèges pour la location de gymnases aux communes pour l’année 2014. 
 

Rapporteur : Mme Janodet 
 
Avis de la 6e commission  
 
Mme Janodet présente ce rapport qui fixe, pour 2014, à 10 € le taux horaire permettant de 
calculer les abondements aux collèges pour la location des gymnases aux communes. 
Elle souhaite néanmoins que soit rappelé à quoi correspond le coefficient pondérateur « 2 » 
dans la formule appliquée à ces calculs. 
 
L’Administration indique que ce coefficient s’explique par l’occupation par deux classes du 
gymnase loué, le nombre moyen de semaines de location par an (fixé à 30) correspondant lui 
au nombre de semaines de présence des collégiens (sans les congés). 
 
M. Capitanio demande quelles sont les communes qui font payer la location des gymnases aux 
collèges, et celles qui les exonèrent. Quelle est la situation des communes qui bénéficient de 
subventions départementales pour la construction ou la réhabilitation de gymnases. 
 
M. Desmarest confirme que lorsque les communes sont aidées à ce titre, la convention prévoit 
en contrepartie de l’aide l’obligation de consentir une utilisation gratuite aux collèges. 
 
La 6e commission émet à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le président 
du Conseil général. 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
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2014-3 – 6.4.14. — Prix de l'Université du Conseil général. Actualisation du règlement. 
 

Rapporteur : M. Chikouche 
 
Avis de la 6e commission  
 
La 6e commission émet à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le président 
du Conseil général. 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
 
 
 
 
 
2014-3 – 6.5.15. — Aide en faveur des associations étudiantes. Actualisation du 
règlement. 
 

Rapporteur : M. Bell-Lloch 
 
 
Avis de la 6e commission  
 
La 6e commission émet à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le président 
du Conseil général. 
 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
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2e commission 
Aménagement 

 
Réunion du 12 mai 2014 

_________________________________________ 

 
 

Présents : MM. Brétillon, Garnier, Guérin, Roblin, Thiberville. 
Excusés : MM. Amsler, Breuiller, Hervy.  

___________________ 

 
 
2014-3 – 2.1.17. — Avenant n° 2 au contrat particul ier Région-Département 2009-2013. 
 

Rapporteur : M. Guérin 
 
Avis de la 2e commission  
 
La 2e commission émet à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le président 
du Conseil général. 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à la majorité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
 

(4 voix pour : Mme Pierre, MM. Coilbault, Ouzoulias, Savoldelli) 
(2 abstentions : MM. Leroy, Nérin) 
 
La commission des finances donne acte  de sa communication à M. le Président 
du Conseil général. 
 
 
 
2014-3 – 2.2.18. — Subventions de fonctionnement au x fédérations ou unions 
départementales des associations de locataires au t itre de l'année 2014. 
 
Rapporteur : M. Guérin 
 
Avis de la 2e commission : 
 
M. Guérin rappelle que le Département attribue chaque année des subventions de 
fonctionnement aux fédérations ou unions départementales des associations de locataires qui 
se composent de deux éléments ; une dotation forfaitaire et une seconde partie en fonction de la 
représentativité aux élections aux conseils d’administration des offices (résultats du dernier 
scrutin de 2010). 
La répartition du crédit de 68 000 euros pour 2014 est identique à celle de 2013 : 
— CNL :  ..... 45 788,48 € 
— CGL :  ..... 11 925,76 € 
— CLCV : ... 10 285,76 € 
 
M. Brétillon souhaite connaître le montant global du budget des associations et le pourcentage 
que payent les adhérents à travers leurs cotisations par rapport à leurs propres ressources. 
 
La 2e commission émet à la majorité, un avis conforme  aux propositions de M. le président 
du Conseil général. 
 
(4 voix pour : MM. Garnier, Guérin, Roblin, Thiberville) 
(1 abstention : M. Brétillon) 
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RÉPONSE HORS COMMISSION 

______________________ 

 
Budget 2013 des associations départementales de loc ataires 

 

(données extraites des dossiers de demande de subvention) 
 

• Budget  de l’association en euros 
• dont cotisations adhérents 
• part des cotisations en % 

 
 

SUBVENTION 
DÉPARTEMENTALE  

CNL 
204 338 
100 000 

48,94 % 
 

 
45 788 

22,41 % 

CGL 

 

68 965 
23 815 

34,53 % 

 

 

 
11 925 

17,30 % 

CLCV 

 

81 049 
17 480 

21,57 % 

 

 

 
10 285 

12,70 % 
 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à la majorité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
 

(4 voix pour : Mme Pierre, MM. Coilbault, Ouzoulias, Savoldelli) 
(2 abstentions : MM. Leroy, Nérin) 
 
 
 
 
 
2014-3 – 2.3.19. — Déclinaison du contrat particuli er Région-Département. 
Avenant à la convention avec la SADEV 94 relative à  la participation financière du 
Département du Val-de-Marne à la création d'un prod uit immobilier spécifiquement 
adapté aux TPE et PME du secteur de la santé, sur l a commune de Villejuif (pépinière-
hôtel d'entreprises Villejuif Bio Park). 
 

Rapporteur : M. Garnier 
 
Avis de la 2e commission : 
 
M. Garnier indique que l’avenant à la convention avec SADEV 94 qu’il est proposé d’approuver 
a pour objet d’adapter la répartition des surfaces proposées aux entreprises car on constate que 
les demandes sont plus importantes pour l’hôtel d’entreprises que pour la pépinière. 
 
La 2e commission émet à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le président 
du Conseil général. 
 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
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2014-3 – 2.4.20. — Soutien en faveur de la promotio n du territoire et à l'attractivité 
économique du département. 
Renouvellement de convention avec l’Agence de dével oppement du Val-de-Marne. 
 

Rapporteur : M. Garnier 
 
Avis de la 2e commission : 
 
M. Garnier présente le renouvellement de la convention qui lie le Département avec l’Agence de 
développement du Val-de-Marne depuis 2003, indiquant que le rapport précise le bilan de 
l’Agence réalisé sur la période couverte par les précédentes conventions ainsi que les objectifs 
programmés par la future convention. 
Il fait observer la baisse de 200 000 euros de l’enveloppe allouée à l’Agence de développement 
par le Département, ce qui ramène sa contribution financière à 2 109 000 euros. 
 
M. Brétillon s’interroge sur l’utilité de la participation au MIPIM, Marché international des 
professionnels de l’immobilier à Cannes. 
Il pense que ce qui importe pour les industriels, ce sont la fiscalité, la desserte par les 
transports, le bassin d’emploi. Un site Internet est important, mais il n’est pas assuré que cette 
activité de lobbying  mérite une participation départementale de ce niveau. 
 
M. Garnier indique que parmi les critères de choix d’implantation, les entreprises mettent en 
premier lieu l’offre de locaux adaptés et leur coût, le bassin d’activités clients-fournisseurs et la 
proximité de la desserte par les transports domicile-travail pour leurs cadres et leurs employés. 
La fiscalité vient en dernier lieu.  
 
Concernant le MIPIM, l’agence a beaucoup réduit sa présence, mais il s’agit d’un salon 
international, et, comme pour tous les opérateurs, ne pas y être serait plus préjudiciable.  
 
M. Roblin estime que le travail réalisé par l’Agence du développement depuis sa création est 
très important, alors même qu’il s’agit d’une petite structure de 10 personnes. Il apprécie le 
lancement de la marque « Paris Val-de-Marne » qui est de nature à mieux faire connaître notre 
département au plan international. 
M. Garnier rappelle qu’à l’origine, les moyens alloués à l’Agence de développement s’élevaient à 
2 500 000 euros. S’il est normal que la participation du Département soit la première ressource 
financière pour l’Agence, celle-ci a fait des efforts pour diversifier ses financements. Il rappelle 
aussi que l’agence du Val-de-Marne est la seule à avoir bénéficié d’une participation de l’État au 
titre des pôles de compétitivité. 
 
M. Guérin s’interroge sur les marques de territoires où il voit un effet de mode. Il considère que 
dans ce domaine, en région Île-de-France, une structure régionale avec des antennes 
départementales serait pertinente et permettrait de mutualiser les moyens. 
 
M. Roblin estime que, dans le cadre actuel, au niveau régional, on ne s’intéresse pas beaucoup 
au Val-de-Marne. Or, le Val-de-Marne est un territoire de développement économique qu’il est 
nécessaire de promouvoir. 
 
M. Garnier revient sur le MIPIM et précise que l’Agence régionale de développement mutualise 
les moyens de la participation de l’ensemble des structures. Cependant, notre territoire a des 
spécificités, il est nécessaire d’avoir des outils proches du territoire, et l’Agence de 
développement du Val-de-Marne a la particularité d’avoir pour cela établi des liens avec 500 
entreprises ce que l’agence régionale ne peut faire.  
On peut donc tirer un bilan positif des 11 années d’existence de l’Agence de développement du 
Val-de-Marne, de son travail réalisé sur l’image économique du département.  
 
M. Roblin ajoute que l’Agence de développement du Val-de-Marne a été choisie par le Grand 
Paris pour traiter de la question du relogement des entreprises. 
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La 2e commission émet à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le président 
du Conseil général. 
 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
 

(M. Savoldelli ne prend pas part au vote.) 
 
 
 
 
 
2014-3 – 2.5.21. — Protocole 2014-2016 et du plan d ’actions 2014 avec la Chambre de 
métiers et de l’artisanat du Val-de-Marne. 
 

Rapporteur : M. Garnier 
 
Avis de la 2e commission : 
 
M. Garnier rappelle que la première convention signée avec la Chambre de métiers et de 
l’artisanat du Val-de-Marne a plus de dix ans. 
Les déclinaisons de cette convention portent sur la problématique de la transmission 
d’entreprises, le développement de l’artisanat dans le Val-de-Marne en termes d’économie et 
d’emploi.  
Certaines entreprises ont du mal à être reprises et certains chefs d’entreprises doivent anticiper 
pour prendre leur retraite. 
La Chambre de métiers et de l’artisanat et le Département s’engagent à accompagner ces 
entreprises face aux mutations de leur environnement, aux nouvelles normes car en effet, les 
TPE n’ont pas les mêmes moyens face aux PME et aux grandes entreprises. 
La promotion et le développement de l’apprentissage proposés par ce partenariat semblent 
nécessaires d’être poursuivis pour valoriser des métiers manuels. 
La promotion de l’apprentissage en alternance assure la voie de la réussite pour les emplois et 
la vie sociale. 
 
La 2e commission émet à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le président 
du Conseil général. 
 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
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2014-3 – 2.6.22. — Déclaration de projet de la lign e EST TVM.  
 

Rapporteur : M. Thiberville 
 
Avis de la 2e commission : 
 
M. Thiberville ayant présenté les grands axes du rapport, M. Roblin indique qu’il y est favorable. 
Il relève cependant quelques difficultés sur l’avenue du Général-de-Gaulle à Champigny-sur-
Marne pour les commerçants riverains ;  il y a aussi des problèmes de stationnements pour 
lesquels des réponses sont attendues suite aux discussions avec le président du Conseil 
général. 
 
Pour répondre à M. Roblin qui propose une première étape de l’aménagement du site propre 
par Noisy-le-Grand et Champigny-sur-Marne, M. Thiberville indique que cette partie de 
l’opération sera financée par le département de la Seine-Saint-Denis pour ce qui concerne 
Noisy-le-Grand.  
 
L’Administration précise que le projet comprend bien une partie qui sera traitée en site propre 
franchissable, avec un repérage par couleur du revêtement de la bande de roulement et un 
léger dénivelé (toujours franchissable), par rapport au reste de la chaussée. Ce secteur sera 
équipé d’un système de suivi des bus pour leur donner la priorité sur le reste de la circulation. 
C’est un transport en commun en site propre qui n’est pas intégral mais franchissable avec une 
priorité aux feux des bus. 
 
M. Thiberville précise que la déclaration d’utilité publique interviendra courant juin. 
 
La 2e commission émet à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le président 
du Conseil général. 
 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à la majorité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
 

(5 voix pour : Mme Pierre, MM. Coilbault, Nérin, Ouzoulias, Savoldelli) 
(1 voix contre : M. Leroy) 
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3e commission 
Droits sociaux, solidarités et santé 

Réunion du 13 mai 2014 
_________________________________________ 

Présents : M mes Kennedy, Sol, Tironneau, M. Guillaume. 
Excusés : MM. Clodong, Douet, Tran. 
Assistait à la réunion : Mme Eroukhmanoff 

_____________________ 

 
2014-3 – 3.1.23. — Programme de grosses réparations  dans les crèches et les centres de 
protection maternelle et infantile pour l'année 201 4. 
 

Rapporteur : Mme Kennedy 
 
Avis de la 3e commission : 
 
Mme Kennedy présente le programme de travaux de grosses réparations à réaliser dans les 
crèches et centres de PMI pour 2014. 
 
Les crèches départementales sont des bâtiments publics particuliers car ils accueillent de 
très jeunes enfants. Le Conseil général a toujours favorisé la qualité de l'accueil et des locaux 
pour répondre aux attentes des familles val-de-marnaises. Ainsi, des rénovations 
conséquentes sont entreprises chaque année mais, dans le même temps, le vieillissement 
de nombreux bâtiments nécessite aussi d'importants travaux d'entretien et de réparation 
afin de maintenir de bonnes conditions d'accueil et de sécurité. 
 
Aussi, au regard du contexte financier de plus en plus contraint, le Département a engagé une 
démarche d'anticipation des travaux permettant, sans se lancer dans de lourdes 
réhabilitations, de maintenir le patrimoine et éviter sa dégradation. 
Dans chacun des sept territoires, une réunion commune aux services départementaux 
intéressés (directions des crèches ; des bâtiments, des espaces verts et du paysage, des systèmes 
d’information) s’est tenue entre octobre et novembre 2013. Ces rencontres ont permis de 
lister et d'analyser toutes les demandes de travaux émises par les directrices de crèches. 
Par ailleurs, un état d'avancement global des travaux de la direction des bâtiments est 
établi chaque trimestre. 
 
Tous les travaux sont réalisés soit en site occupé, soit durant l'été dans la mesure du 
possible sans baisse de capacité d'accueil. Cela a pour conséquence une augmentation·des 
chantiers de moyenne importance (18 crèches concernées), car les chantiers touchant aux 
« clos et au couvert » c'est-à-dire à l'enveloppe et au bâti, et aux « réseaux », surtout d'eau, 
nécessitent, eux, une fermeture des locaux. 
 
Dans le même esprit, la direction des bâtiments a édité un guide de bonne utilisation des 
équipements techniques afin de garantir une bonne durabilité des matériels, et également 
optimiser les gains en énergie, à destination des professionnels de crèche qu'elle sensibilise. 
 
En ce qui concerne les centres de PMI, les travaux concernent essentiellement des 
réaménagements de locaux pour améliorer l'accueil des usagers, améliorer leur 
fonctionnalité, les rendre accessibles aux personnes à mobilité réduite, mais aussi dégager 
des espaces pour mettre en place des haltes-jeux. Des travaux sur les façades permettent 
une meilleure isolation et un gain énergétique. 
 
La généralisation des bilans de santé des enfants de 3/4 ans à toutes les écoles maternelles 
nécessite l'équipement et l'aménagement de 10 centres de PMI, dont 3 déjà réalisés, pour 
accueillir les équipes qui assurent le suivi des enfants avec les parents. 
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Par ailleurs, en 2014, une commune a demandé au Département de reprendre la gestion de 
la PMI municipale, ce qui a induit des travaux de rénovation générale. 
 
Le montant total des travaux de grosses réparations proposé en 2014 s'élève à 2 002 044 € 
pour les crèches et 367 000 € pour les centres de PMI, mais, au regard des besoins pour 
maintenir en état nos 76 crèches et 82 centres de PMI, ce montant sera appelé à 
augmenter dans la prochaine période. 
 
Mme Eroukhmanoff demande des informations sur le complexe centre de protection maternelle et 
infantile/crèches qu’il est prévu de construire à Saint-Mandé et qui ne figure pas dans l’annexe à 
la délibération ; elle demande quand les travaux débuteront. 
 
Mme Kennedy indique que le rapport examiné concerne les travaux de grosses réparations pour 
2014, c’est-à-dire d’entretien.  
S’agissant d’une construction nouvelle, elle est, comme toute réhabilitation lourde ou nouvelle 
construction, prévue au plan pluriannuel. 
Ce projet qui a fait l’objet d’une concertation avec la Ville de Saint-Mandé n’est pas encore 
totalement finalisé par les services techniques départementaux. 
Tous les détails peuvent être obtenus du maire de Saint-Mandé ou de la direction des bâtiments 
départementaux, mais elle propose à Mme Eroukhmanoff de se rapprocher de sa collaboratrice. 
 
L’Administration ajoute que cette opération figurant dans le plan pluriannuel des 
investissements, chaque année, lors des discussions budgétaires, chaque opération est 
examinée au plan financier, avec le phasage et les crédits affectés pour chaque année.  
 
La 3e commission émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le Président 
du Conseil général.  
 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
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2014-3 – 3.2.24. — Programme de grosses réparations  dans les espaces départementaux 
de solidarité, les foyers de l’enfance, les placeme nts familiaux et les gendarmeries pour 
l'année 2014. 
 

Rapporteur : Mme Tironneau 
 
Avis de la 3e commission : 
 
Après présentation du rapport, Mme Tironneau souhaite connaître la différence entre foyer de 
l’enfance et maison d’enfants à caractère social. 
 
L’Administration précise qu’un foyer de l’enfance est un établissement public qui assure un 
accueil d’urgence. Les maisons d’enfants à caractère social (MECS) sont le plus souvent des 
établissements privés habilités, réalisant de l’accueil à moyen et long terme. La MECS 
départementale jusqu’à présent assurait aussi les accueils d’urgence, mais il est prévu que, 
prochainement, toutes les structures départementales, foyers et MECS, ne feront plus que de 
l’accueil d’urgence.  
 
M. Guillaume apprécie que ces unités de vie soient à taille humaine. 
 
La 3e commission émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le Président 
du Conseil général.  
 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
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4e commission 
Affaires culturelles, jeunesse et sport 

Réunion du 12 mai 2014 
_________________________________________ 

Présentes : M mes Abraham-Thisse, Bourvic, Devaux, Le Bideau, Parrai n. 
Excusés : M mes Rabardel, Santiago, M. Saint-Gal. 

_____________________ 

 
 

Avant d’examiner l’ordre du jour de la réunion, Mme Bourvic, présidente de la commission, 
présente Mme Anne Mercouroff, qui vient de prendre ses fonctions de directrice de la culture. 

 
 
2014-3 – 4.1.25. — Convention triennale 2014-2016 a vec La Briqueterie, centre de 
développement chorégraphique du Val-de-Marne et l'É tat.  
Avenant à la convention de mise à disposition du Ce ntre de développement 
chorégraphique des locaux de la Briqueterie. 
 
Rapporteur : Mme Bourvic 
 
Avis de la 4e commission : 
 
Mme Bourvic rappelle que les deux principaux objectifs de ce rapport sont l’adoption d’une 
convention pluriannuelle d’objectifs pour les années 2014 à 2016, et la signature d’un avenant à 
une convention par laquelle le Département du Val-de-Marne met à la disposition du Centre de 
développement chorégraphique du Val-de-Marne les locaux de la Briqueterie à Vitry-sur-Seine. 
 
Ainsi, il est proposé le renouvellement de la convention d’objectifs liant l’association, le Conseil 
général et la DRAC Île-de-France, partenaire traditionnellement actif et engagé pour les 
exercices 2014, 2015 et 2016. C’est un cadre qui permettra de fixer les orientations de travail de 
la structure ainsi que les modalités d’intervention au fonctionnement des deux partenaires 
publics. 
Pour ce faire, dans son article 1er, le cadre contractuel entre la Briqueterie-CDC et les 
partenaires publics est précisé, et l’article 2 en rappelle les missions dont le soutien à la création 
et à l’accueil des artistes, prioritairement à travers des résidences de création ; la promotion de 
l’art chorégraphique sur l’ensemble du territoire du Val-de-Marne à travers une démarche de 
diffusion et la recherche et le repérage de lieu de création et de ressources, d’artistes 
étrangers… Les articles suivants, notamment les articles 3 et 4 de la convention, apportent 
quant à eux des précisions d’ordre juridique et comptable. 
 
Par ailleurs, il s’avère nécessaire d’établir un avenant à la convention de mise à disposition 
conclue entre le Département et la Briqueterie, Centre de développement chorégraphique, en 
date du 31 janvier 2013. 
En effet, il a été constaté un décalage entre les prévisions et les consommations réelles durant 
cette première période d’activité de la Briqueterie. Cela s’explique à la fois par la hausse 
importante des prix de l’énergie sur cette période, mais également par l’usage du studio-scène 
plus important que celui prévu au moment des estimations. Il est convenu que, pour l’année 
2014, le Département prendrait à sa charge l’intégralité du surcoût relatif aux abonnements et 
consommations de fluides. Un point précis sera fait entre les parties à la mi-2014, après la 
première année de plein exercice de la structure afin d’apprécier au plus juste les coûts des 
fluides. 
Cet avenant permettra aussi de clarifier les dispositions prises en termes de sécurité. 
 
Mme Parrain juge les missions du CDC très intéressantes, mais ces activités ne s’arrêtent pas 
aux résidences et à l’émergence de nouvelles chorégraphies, elles vont bien au-delà. Elle 
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souligne le travail effectué par l’association, en matière de diffusion et de sensibilisation du 
public scolaire, ainsi que le lien partenarial privilégié avec les théâtres de ville. Elle pense qu’il 
est nécessaire de continuer dans ce sens et de les développer. 
En ce qui concerne le budget de la Biennale, elle constate que la part consacrée à l’équipement 
est importante et elle se questionne sur la pérennité du centre de développement 
chorégraphique dans l’éventualité où le Département ne serait plus en mesure de le 
subventionner.  
Elle demande si certains frais liés aux consommations et abonnements de fluides pourraient 
faire l’objet de groupements de commandes afin d’en réduire le coût. 
En ce qui concerne l’avenir, elle espère que le Département sera en mesure de poursuivre son 
soutien en matière de financement (subvention), mais elle redoute un désengagement 
progressif de l’État au vu de la conjoncture économique de restriction et craint que le 
Département en fasse les frais. 
 
Mme Bourvic estime que le désengagement de l’État serait inquiétant dans ce type de structure, 
et qu’il serait également dommageable que le Département ne puisse continuer de mener une 
politique culturelle qui ne peut être supportée par les villes seules. Elle fait entièrement 
confiance à l’équipe de la Briqueterie pour défendre son équipement. 
 
Mme Parrain pense que l’avenir des politiques culturelles est incertain, elle fait référence au 
budget de l’État et aux difficultés des collectivités. 
Elle trouve décevant que la ministre de la Culture ait été absente lors de l’inauguration de la 
Briqueterie. 
 
Mme Le Bideau demande des précisions sur l’augmentation régulière des charges de personnel 
et souhaite en connaître la raison. 
 
L’Administration indique que pour les frais liés aux consommations et aux fluides, le CDC 
bénéficie effectivement des contrats et abonnements du Département. 
Elle précise qu’un des objectifs de la convention tripartite est de sécuriser le budget du CDC. 
Elle note que, loin de se désengager du financement cet équipement, l’État devrait même 
augmenter sa subvention de 30 000 € sur l’exercice 2014. 
En ce qui concerne le personnel employé, l’année 2013 a permis de stabiliser l’équipe. Le léger 
surcoût en 2014 est certainement lié au budget gardiennage, gardiennage nécessaire pour 
maintenir les locaux ouverts en dehors des heures de bureau, ainsi que le samedi pour 
permettre les répétitions. Ce surcoût est pris en charge par le CDC sur son budget propre. 
Elle précise que le CDC n’a pas trop recours aux intermittents et que pour la Biennale, elle 
s’appuie sur les équipes techniques des théâtres de villes partenaires. 
 
La 4e commission émet, à la majorité, un avis conforme  aux propositions de M. le Président 
du Conseil général.  
 

(2 voix pour : Mmes Abraham-Thisse, Bourvic) 
(3 abstentions : Mmes Devaux, Le Bideau, Parrain) 
 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à la majorité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
 

(4 voix pour : Mme Pierre, MM. Coilbault, Ouzoulias, Savoldelli) 
(2 abstentions : MM. Leroy, Nérin) 
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5e commission 
Environnement et développement durable 

 
Réunion du 13 mai 2014 

_________________________________________ 

Présents : MM. Blavat, Delbos, Gravelle, Le Dœuff,   Perreux, Rossignol 
Excusés : M me Dinner, M. Loison.  

____________________ 

 
Avant d’examiner l’ordre du jour de la réunion, M. Perreux, président de la commission, 

présente Mme Anne-Sophie Leclere, qui vient de prendre ses fonctions de directrice des services 
de l’environnement et de l’assainissement, et qui succède à Mme Mercedes Galano 

devenue directrice générale adjointe chargée du pôle architecture et environnement. 
 
 
2014-3 – 5.1.26. — Plan de prévention du bruit dans  l’environnement (PPBE) du réseau 
routier départemental. 
(dédoublé en 2e commission) 
 
Rapporteurs : M. Rossignol – 5e commission - unanimité 

M. Guérin – 2e commission - unanimité 
1re commission - majorité 

 
 
Avis de la 5e commission : 
 
M. Rossignol rappelle que le plan de prévention du bruit dans l’environnement est un document 
réglementaire issu de la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002. Son objectif consiste 
à prévenir et à réduire les effets du bruit en recensant les actions engagées et celles 
programmées. Il s’agit également de protéger les zones calmes identifiées dans le 
Département. Il concerne règlementairement les routes de plus de trois millions de véhicules par 
an, c’est-à-dire plus de 70 % du réseau départemental. 
C’est dans ce cadre réglementaire qu’un diagnostic acoustique territorial a été réalisé en 2012 à 
partir de la cartographie stratégique du bruit, élaborée par le Département, qui modélise le bruit 
de l’ensemble des sources de bruit générées par le transport. Ce document montre que 16 % 
de la population du Val-de-Marne est surexposée au bruit généré notamment par le trafic 
supporté par les routes départementales, soit environ 200 000 riverains. Ainsi sur les 300 km de 
voiries impliquées, un peu plus de la moitié de celles-ci apparaissent comme étant le seul 
support de l’impact sonore subi par les riverains. 
De ce fait, le plan de prévention qui est proposé a d’abord un caractère informatif et incitatif pour 
une plus grande prise en compte du bruit dans les programmes d’aménagement et de travaux. 
Au-delà de cet aspect, le Département souligne et souhaite agir contre les facteurs 
d’aggravation des inégalités sociales. En effet les logements fortement exposés accusent une 
dévalorisation notable, et de fait, n’accueillent que les familles aux plus faibles revenus. 
 
Dans un tel contexte, l’engagement fort de l’État devrait constituer au premier chef un élément 
incontournable en matière de réduction des impacts liés au bruit. Notre collectivité estime que le 
report modal de passagers vers les transports collectifs et le transport de marchandises vers le 
trafic fluvial et ferré, doit faire l’objet d’une plus forte ambition. 
 
Ainsi, pour ce qui le concerne, et en impulsant les autres leviers possibles pour une prise en 
compte des effets sanitaires, environnementaux et sociaux, le Conseil général du Val-de-Marne 
souhaite poursuivre son action de lutte contre le bruit en se fixant de nouvelles priorités 
d’interventions dans les secteurs où les niveaux d’exposition sont les plus élevés et où la 
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population est la plus exposée (44 zones prioritaires totalisant 75 km de voirie) et qui abritent les 
populations particulièrement vulnérables. 
Par ailleurs, le Département propose de conduire des actions de prévention pour préserver les 
« zones calmes » sur son territoire.  
 
C’est dans ce cadre global, incluant les origines multiples de nuisances sonores subies par les 
val-de-marnais, que le plan fixe 5 objectifs et 14 mesures prévues pour les cinq années à venir : 
— protéger les riverains des zones prioritaires ; 
— protéger les occupants des établissements sensibles départementaux ; 
— améliorer l’environnement sonore le long des routes départementales ; 
— sensibiliser les aménageurs afin de faire évoluer les pratiques ; 
— développer la connaissance en matière de bruit et la sensibilisation de la population. 
 
Enfin, il indique que le Conseil général poursuivra son action d’information et de sensibilisation 
auprès des val-de-marnais et également d’amélioration de la connaissance par son soutien à 
Bruitparif auprès duquel il est engagé depuis sa création en 2005. 
 
M. Delbos souligne l’ambition du Département engagé dans ce plan de prévention, mais il craint 
que les capacités d’investissement ne soient trop limitées. Il ne voit pas de réelle solution, et 
estime qu’il sera nécessaire d’intégrer des priorités dans la politique d’investissement. 
 
M. Rossignol pense qu’effectivement des choix devront être faits. 
 
M. Delbos attire l’attention sur les effets des soufflets des bus articulés dans les petites rues, il 
prend l’exemple de l’Haÿ-les-Roses et de Fresnes. C’est un problème qu’il faudra régler avec la 
RATP. 
 
M. Blavat confirme que les bus articulés ne sont pas très appréciés des riverains et des 
voyageurs. Il fait remarquer qu’en ce qui concerne l’autoroute A 6, l’État a fait un gros effort 
financier pour réduire la nuisance sonore, mais par sur les autres autoroutes. Le Département a 
favorisé la pose du double vitrage pour les riverains. 
 
L’Administration indique que l’État a pris des mesures curatives, mais que des mesures 
préventives sont désormais indispensables pour lutter efficacement contre le bruit, dans un 
contexte budgétaire très contraint. 
 
M. Blavat se souvient de l’avis qui avait été demandé au Département concernant l’écotaxe 
poids lourds, qui pour lui était une porte ouverte aux nuisances sonores du fait du report modal 
des poids lourds sur les routes départementales. 
 
La 5e commission émet à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le président 
du Conseil général. 
 
 
Avis de la 2e commission : 
 
L’Administration rappelle que le plan de prévention du bruit dans l’environnement est une 
obligation pour le Département, dont les voiries supportent un trafic routier supérieur à 3 millions 
de véhicules par an. Deux tiers des linéaires de voiries dans le Val-de-Marne sont concernés. 
Ce plan vise à protéger les riverains dans les zones prioritaires, protéger les équipements 
publics (collèges, crèches…) et à améliorer l’environnement sonore le long des routes 
départementales. 
Il a aussi pour but de  sensibiliser les aménageurs tels que l’État, les communes, les bailleurs, 
etc., et développer la connaissance des sources de bruit auprès de la population. 
 
M. Guérin relève les éléments évoqués dans le paragraphe « Protéger les riverains dans les 
zones prioritaires » (page 3 du rapport) sur les zones cumulant des contraintes sonores du fait 
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du trafic aérien et routier, mais ne remarque aucune mesure significative dans les 43 zones 
prioritaires listées pages 19 et 20 du projet de plan.  
Il s’inquiète aussi de la circulation de transit des poids lourds sur les voiries en pleine ville, et 
notamment la nuit. Se rapportant au paragraphe « Sensibiliser les aménageurs afin de faire 
évoluer les pratiques » et la mesure n° 11 (pages 24 et 25 du projet de pla n), il suggère de faire 
pression sur les pouvoirs publics pour éviter le trafic des poids lourds sur les réseaux 
secondaires et d’agir afin d’obtenir une régulation du trafic. 
 
L’Administration indique que le plan de prévention du bruit dans l’environnement, connaît une 
limite au plan de la réglementation, car le Département n’a pas de compétence en matière de 
police administrative sur les voies en agglomération — même les voies départementales 
(ce sont les maires) et sur les voies à grande circulation (c’est le préfet). 
Le Département est le gestionnaire de l’infrastructure et non de ses usages. 
 
La 2e commission émet à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le président 
du Conseil général. 
 

RÉPONSE HORS COMMISSION 
______________________ 

 
Le projet de PPBE identifie 43 zones prioritaires soumises au bruit du trafic routier (mono-
exposition) [pages 19 et 20] , et une zone soumise au cumul du bruit routier et des avions [page 21] . 
Ces zones ne font pas l’objet de mesures particulières, mais d’une identification pour une 
meilleure prise en compte du bruit dans la programmation pluriannuelle de travaux du 
Département.  
Ainsi les secteurs « prioritaires » inscrits au programme pluriannuel d’investissement (PPI) 
feront l’objet d’une attention particulière et des mesures prévues au PPBE. 
 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à la majorité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
 

(5 voix pour : Mme Pierre, MM. Coilbault, Nérin, Ouzoulias, Savoldelli) 
(1 abstention : M. Leroy) 
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2014-3 – 5.2.27. — Adhésion du Département au Haut Comité français pour la défense 
civile. 
 

Rapporteur : M. Delbos 
 

DÉSIGNATIONS 
______________________ 

 
Un conseiller général doit être désigné en qualité de titulaire, 
un autre en qualité de suppléant. 

 
 
Avis de la 5e commission : 
 
M. Delbos rappelle que ce rapport fait la proposition d’adhérer à l’association du Haut Comité 
français pour la défense civile et de permettre ainsi aux services du Conseil général d’échanger, 
d’enrichir leurs savoirs et savoir-faire en matière de sécurité civile. Il souligne que notre territoire 
est particulièrement concerné par la prévention et la gestion du risque d’inondation. Cette 
adhésion aidera nos services à élaborer une politique de prévention du risque en liaison avec 
les acteurs majeurs du territoire départemental. L’adhésion à un réseau d’experts sera utile et 
permettra d’avoir une vision en cohérence avec d’autres échelles de territoire, et prenant  appui 
sur les connaissances et expériences nationales et internationales en matière de risques. 
Le montant annuel de la cotisation s’élève à 1 500 euros. 
 
La 5e commission émet à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le président 
du Conseil général. 
 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
 
 
 
 
 
2014-3 – 5.3.28. — Politique de gestion à long term e des arbres d’alignement des routes 
départementales. 
(dédoublé en 2e commission) 
 

Rapporteurs : M. Blavat – 5e commission - unanimité 
M. Thiberville – 2e commission - unanimité 

1re commission - majorité 
 
 
Avis de la 5e commission : 
 
M. Blavat indique que le patrimoine arboré routier a fortement augmenté depuis 25 ans. 
Aujourd'hui, 27 500 arbres d'alignement bordent les voies départementales, contre un peu plus 
de 20 000 en 1993. 244 kilomètres du réseau routier départemental sont plantés, soit une 
proportion de 58 %. Depuis 1983, le Département a maintenu un important effort de plantations 
de jeunes arbres. Il s'agit, d'une part, de renouveler le patrimoine et, d'autre part, 
d'accompagner les nouveaux projets de voirie. 500 à 600 nouveaux arbres sont ainsi plantés 
chaque année. De ce fait, le patrimoine arboré routier est globalement plus jeune et en meilleure 
santé que celui dont le Département a hérité de l'État en 1989. 
La diversité des essences a aussi évolué au cours des années. Les platanes, les tilleuls, les 
marronniers et les érables représentent près de 80 % des arbres d'alignement, mais certaines 
espèces comme les peupliers et les robiniers, connues pour leur système racinaire envahissant, 
ont fortement régressé. De nouvelles essences (sophoras, féviers, charmes, ginkgos, 
micocouliers…) sont de plus en plus plantées le long des routes du Val-de-Marne. L'un des 
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objectifs consiste à diminuer la proportion de platanes (39 %) afin de réduire les risques 
sanitaires auxquels est exposé cet arbre, notamment du fait de l'arrivée potentielle en Île-de-
France du chancre coloré, maladie qui ravage les platanes du Midi. 
Il précise également que lorsque le Département plante un arbre, il gère cette plantation la 
première année, puis les communes prennent le relais (garnissage du pied des arbres et 
élagage). 
 
M. Perreux demande quel est l’avantage de tailler un arbre au carré. 
 
M. Rossignol fait observer que très peu de pays européens taillent leurs arbres. 
 
M. Delbos pense que le taillage est typique du jardin à la française. 
 
M. Blavat ajoute que l’élagage des arbres est nécessaire, car certaines habitations et 
notamment ouvertures de fenêtres sont parfois trop proches des branches des arbres, ce qui 
pose problème pour leur fermeture et génère de l’humidité. 
 
M. Le Dœuff indique qu’il faut être très vigilant en ce qui concerne le nettoyage du matériel 
utilisé pour l’élagage afin de ne pas transmettre de maladie aux arbres. Certaines sociétés n’y 
veillent pas suffisamment. 
 
M. Delbos demande pour l’alignement des arbres de la route Pompadour ce qui relève de 
l’entretien du Département ou de la Ville de Choisy. 
 
La 5e commission émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le Président 
du Conseil général.  
 
Avis de la 2e commission : 
 
La 2e commission émet à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le président 
du Conseil général. 
 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à la majorité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
 

(5 voix pour : Mme Pierre, MM. Coilbault, Nérin, Ouzoulias, Savoldelli) 
(1 abstention : M. Leroy) 
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2014-3 – 5.4.29. — Règlement du service département al d’assainissement.  
 

Rapporteur : M. Delbos 
 
Avis de la 5e commission : 
 
M. Delbos rappelle que le règlement du service départemental d’assainissement a été présenté 
et discuté en commission locale des services publics locaux le 14 mars 2014. Le nouveau 
règlement remplace le règlement d’assainissement départemental en vigueur depuis 2004. 
Il reste et demeure le recueil de règles et recommandations à l’usager, mais évolue pour 
intégrer également des informations et des engagements du service public départemental 
d’assainissement. Les modifications proposées concernent les évolutions législatives et 
réglementaires et l’évolution des pratiques de la direction des services de l’environnement et de 
l’assainissement. Les améliorations proposées concernent l’accueil des usagers, l’explication 
des conditions de raccordement au réseau et diverses adaptations techniques. Le nouveau 
règlement entrera en vigueur à compter de son approbation par le Conseil général.  
M. Delbos précise que la question des coûts d’investissements pour les ménages reste un 
problème que nous devrons examiner car il représente une vraie difficulté pour la mise en 
conformité des branchements des particuliers. Ce nouveau règlement sera diffusé à tous les 
abonnés. 
 
La 5e commission émet à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le président 
du Conseil général. 
 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
 
 
 
 
2014-3 – 5.5.30. — Communication des documents budg étaires de l'établissement public 
territorial de bassin  Seine Grands Lacs  
Exercice 2014 : budget primitif ; programme plurian nuel d'investissement 2014-2018. 
 

Rapporteur : M. Perreux 
 
Avis de la 5e commission : 
 
M. Perreux indique qu’en section de fonctionnement, le budget primitif 2014 est en progression 
de 6,16 % par rapport au budget primitif précédent. Les recettes de la section de 
fonctionnement sont essentiellement constituées des contributions départementales (13 M€) et 
de la redevance d’étiage (7,5 M€). 
Concernant les dépenses, après trois années d’un effort de rigueur constant, les charges de 
personnel augmentent de 3,34 % et représentent désormais 53,5 % des dépenses réelles de la 
section. 
En section d’investissement, le budget primitif s’élève à 13,76 M€, en diminution de 18,6 % par 
rapport à celui de l’exercice précédent, principalement du fait de la baisse des dépenses 
d’équipement. Les dépenses d’équipement représentent 95,2 % des crédits de la section 
d’investissement et s’intègrent dans une enveloppe globale d’autorisations de programme de 
73 M€.  
Les crédits de paiement inscrits au budget primitif 2014 sont en baisse de 19,58 % et 
s’établissent à 13,4 M€. En 2014, comme sur l’exercice précédent, les variations constatées sur 
les crédits de paiement sont essentiellement liées à la programmation et à la réalisation de trois 
opérations majeures : 
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— l’opération de réhabilitation du barrage de Pannecière, chantier démarré à l’été 2013 et 
incluse dans un programme d’autorisations de programme estimé à 29,8 M€ entre dans sa 
dernière année de réalisation avec des crédits de paiement votés à hauteur de 4 M€ ; 

— l’opération de réhabilitation du canal d’amenée Seine (deuxième tranche) prévue dans un 
programme d’AP estimé à 28,3 M€ voit ses crédits de paiement portés à 6,39 M€ ; 

— l’étude du projet d’aménagement de la Bassée, dont le phasage des autorisations de 
programme (5,6 M€) prévoit des crédits de paiement 2014 de 0,5 M€. 

 
M. Delbos précise  que la loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles a supprimé la redevance inondation de la liste des ressources possibles des 
établissements publics territoriaux de bassin et a créé une taxe pour la gestion des milieux 
aquatiques et des inondations qui peut être instituées par les communes ou EPCI substitués 
pour l’exercice de cette compétence. (Métropole Grand Paris) 
 
Concernant les recettes d’investissement, eu égard à la baisse des crédits prévus pour le 
dépenses d’équipement, les montants des subventions attendues pour le financement de ces 
investissement est diminué de 3,38 M€, mais demeure la principale recette réelle de la section. 
 
Il fait observer que pour la deuxième année consécutive, l’établissement public fait le choix de 
ne pas recourir à l’emprunt bancaire pour financer ses dépenses d’investissement. 
 
M. Gravelle constate que le budget de fonctionnement a progressé de 10 %, conséquence de la 
création de 4 postes qui doivent permettre de faire face à la mise en œuvres des nouvelles 
missions prévues pour les deux prochaines années (avec la prise en charge partielle par l’État 
dans le cadre du programme d’action de prévention des inondations « PAPI ». notamment). De 
plus, il note que les dépenses d’investissements impactées par les trois opérations majeures 
(citées ci-dessus) ne cessent de s’accroître et estime qu’en 2018, il faudrait trouver 500 millions 
d’euros entre les subventions de l’État et de la Région dans l’hypothèse de réalisation du projet 
de la Bassée. 
Il rappelle que depuis deux ans la cotisation n’a pas évolué. Le projet de la Bassée demeure 
incertain. Il pense qu’il serait nécessaire que tous les départements et les collectivités 
concernées soient associés aux études. 
 
M. Blavat rappelle l’idée qui avait émise par M. Perreux de faire participer les compagnies 
d’assurances au financement du projet de la Bassée, considérant qu’en cas de crue centennale 
de la Seine le montant des indemnisations que ces compagnies devraient payer serait bien 
supérieur au montant de leur participation à la réalisation de cet ouvrage de protection de la 
région parisienne. 
 
M. Rossignol fait observer qu’il n’est pas question de financer la mise à grand gabarit de la 
Seine Bray-Nogent-sur-Seine qui serait une source de dégradation des rives et augmenterait le 
risque d’inondation. 
 
M. Delbos soutient l’investissement départemental important malgré la mouvance et l’incertitude 
institutionnelle actuelle autour de la métropole  parisienne. Il estime que la question de la 
redevance pour lutter contre les risques d’inondation relèvera de la métropole parisienne. Il 
pense que, malgré les difficultés de certains départements, ce n’est pas le moment de diminuer 
les investissements. Il espère néanmoins que l’établissement public aura une capacité en 
ingénierie suffisante. 
 
La 5e commission donne acte  de sa communication à M. le Président du Conseil général.  
 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances donne acte  de sa communication à M. le Président 
du Conseil général. 
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2014-3 – 5.6.31. — Communication des documents budg étaires du Syndicat 
interdépartemental pour l’assainissement de l’agglo mération parisienne. Budget primitif 
2014.  
 

Rapporteur : M. Delbos 
 
Avis de la 5e commission : 
 
M. Delbos expose la situation budgétaire du SIAAP. La section de fonctionnement du budget 
primitif 2014 est équilibrée à 603,85 M€ soit une progression de 5,28 % par rapport à 2013. Il 
rappelle que la redevance reste la part essentielle des recettes. Les subventions de l’Agence de 
l’eau Seine-Normandie continuent de progresser et les primes pour épuration représentent une 
part également importante de ces recettes. Comme notre collectivité, le SIAAP reste inquiet des 
conséquences de la ponction de l’État sur les budgets des agences de l’eau sur l’exécution 
budgétaire 2014. Il souligne que les dépenses de fonctionnement du SIAAP prendront en 
charge les prestations de maintenance de la station Seine-Grésillon et la mise à plein régime de 
l’usine Seine-Morée.  
Il note que les frais de personnel représentent 25,7 % des dépenses de fonctionnement. Les 
charges financières diminuent de 4 millions d’euros. 
En conclusion, les dépenses de fonctionnement restent contenues. 
 
Les crédits prévus au titre de la section d’investissement du budget primitif 2014 sont équilibrés 
en dépenses et en recettes à hauteur de 590,52 M€, en hausse de 14,94 % par rapport du 
budget primitif précédent. La volonté de continuer d’investir montre l’engagement du syndicat 
pour répondre aux besoins des populations et respecter les obligations règlementaires de rejets. 
L’investissement est composé de travaux neufs et d’un programme de réhabilitation. Les 
travaux neufs, en hausse cette année, seront réalisés en grande partie sur l’usine Seine aval, 
mais aussi sur l’usine de la Morée, et enfin à l’usine de Valenton pour les travaux de mise en 
conformité. Les travaux de réhabilitation comprennent les travaux sur les collecteurs et les 
travaux sur les équipements. Au titre de la gestion des équipements pour le compte du SIAAP, 
la DSEA réalisera des travaux sur la station Jules-Guesde à Vitry et la rénovation de la station 
Liberté à Fresnes. 
 
En ce temps d’austérité, M. Delbos estime que l’augmentation de l’investissement est un ressort 
efficace pour permettre aux entreprises du secteur de travailler, améliorer les réseaux et le 
service rendu. 
 
M. Blavat demande si une augmentation du taux de la redevance est prévue. 
 
M. Delbos indique que cette augmentation est de 6 % ainsi que cela a été voté par le conseil 
d’administration du SIAAP. 
 
La 5e commission donne acte  de sa communication à M. le Président du Conseil général.  
 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances donne acte  de sa communication à M. le Président 
du Conseil général. 
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2014-3 – 5.7.32. — Création d'un espace naturel sen sible dans la vallée du Réveillon et 
dans les espaces boisés à Villecresnes. 
Création de deux zones de préemption au titre de ce t espace naturel sensible avec 
délégation du droit de préemption respectivement à la commune de Villecresnes et à 
l'Agence des espaces verts de la région Île-de-Fran ce. 
 

Rapporteur : M. Blavat 
 
Avis de la 5e commission : 
 
M. Blavat rappelle que depuis 2011 plusieurs échanges ont eu lieu entre la commune de 
Villecresnes, le Conseil général du Val-de-Marne et l'Agence des espaces verts de la région Île-
de-France visant à préserver une grande partie des espaces naturels de la commune. En effet, 
situé à proximité du massif forestier de l'Arc boisé et dans la vallée du Réveillon, le territoire 
communal bénéficie d'un cadre naturel et paysager préservé qui constitue une véritable 
richesse. 
 
Il souligne la volonté de la Commune de renforcer prioritairement la protection de ces espaces 
afin de limiter le plus tôt possible le phénomène de « cabanisation » constaté à quelques 
endroits. L'objectif principal est donc d'utiliser l'outil espace naturel sensible (et le droit de 
préemption) pour permettre une maîtrise foncière publique des terrains. 
 
Le classement en espace naturel sensible répond à des intérêts :  

— intérêt paysager : Les espaces concernés sont relativement vastes et offrent une diversité de 
paysages : forêts, bois, cours d’eau, berges. Les ambiances varient entre les abords du 
Réveillon qui s’apparentent à une coulée verte, offrent des points de vue sur la rivière, et les 
quartiers pavillonnaires sur les pentes du coteau. Dans les parties boisées situées à l’est du 
territoire communal, le bois des Camaldules offre une perspective historique sur le domaine 
de Grosbois situé de l’autre côté de la RN 19 ; 

— intérêt au sein de la trame verte et bleue : L’enjeu principal pour la trame verte et bleue est 
d’une part, la préservation d’une continuité écologique entre la vallée du Réveillon et le sud 
du massif de l’Arc boisé et, d’autre part, la préservation du corridor alluvial que constitue le 
Réveillon ; 

— intérêt écologique : Ni le Département ni la Commune n’ont mené d’étude écologique 
spécifique sur la vallée du Réveillon à Villecresnes. Toutefois, l’Atlas de la flore sauvage du 
Val-de-Marne (réalisé en 2009 avec le concours du Conservatoire botanique national du 
bassin parisien, du Muséum national d’histoire naturelle et du bureau d’étude Biotope) 
souligne quelques aspects intéressants du point de vue floristique, malgré les impacts 
défavorables de certaines activités ; 

— intérêt pour l'accueil du public : Les abords du Réveillon sont aménagés pour la promenade 
et accueillent quelques activités sportives et de loisirs. La promenade s’inscrit dans le projet 
de liaison verte développé par le SyAGE de l’Yerres visant à terme la mise en place d’un 
parcours le long de l’Yerres et du Réveillon sur une quarantaine de kilomètres. La pêche 
peut être pratiquée dans l’étang situé à proximité immédiate du Réveillon. 

 
Il indique que le schéma régional de cohérence écologique est l’outil de mise en œuvre de la 
trame verte et bleue régionale dont elle fait partie. 
 
La 5e commission émet à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le président 
du Conseil général. 
 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
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2014-3 – 5.8.33. — Approbation du zonage pluvial dé partemental.  
 

Rapporteur : M. Delbos 
 
Avis de la 5e commission : 
 
M. Delbos rappelle que ce projet fait partie du plan Bleu (il est donc le produit d’une démarche 
avec tous les partenaires du Département) et il montre l’ambition de notre département pour 
construire une politique durable de gestion des eaux pluviales. Il tient d’emblée à féliciter les 
services du Conseil général pour leur pugnacité à faire aboutir ce projet. Après de longs mois 
d’échanges et de rencontre avec les communes, le projet aboutit maintenant. 
 
Il rappelle que le Val-de-Marne est le seul département d’Île-de-France à faire adopter  un tel 
document. La loi oblige les villes à réaliser un zonage pluvial, mais elles n’ont pas toutes les 
capacités techniques et d’ingénierie pour le réaliser. La Ville de Paris est dans une démarche 
intégrée dans le cadre de son plan local urbain, la ville d’Ivry a engagé la démarche… 
Le zonage départemental n’est pas opposable comme le seront les zonages locaux intégrés aux 
PLU, il n’en constitue pas moins un document de vision et de cohérence en matière de gestion 
des eaux de pluie sur le territoire, de référence et d’aides aux villes pour leurs propres études et 
décisions. C’est un document de travail, une sorte de guide technique de préconisations pour 
les villes, les aménageurs, combinant exemplarité et pédagogie d’une démarche globale pour 
les projets de développement humain et durable du territoire départemental.  Il joue un rôle en 
termes de conseils/recommandations utiles aux études et articulations/cohérences des futurs 
documents locaux. 
Cette démarche innovante participe aux objectifs du Sdage de réduire les pollutions des milieux 
aquatiques par les polluants classiques et aussi de réduire les flux envoyés en stations 
d’épuration. 
 
C’est un travail à la mesure de notre ambition et de notre action pour un territoire responsable et 
innovant. Les documents qui le composent : la note méthodologique, la cartographie, l’arbre 
décisionnel  aidant à choisir la ou les meilleure(s) solution(s) et les fiches de techniques 
alternatives, constituent des outils concrets, utiles et opérationnels. 
Au travers de cette démarche, il souligne le rôle utile et innovant de catalyseur et de 
mutualisateur au cœur de la métropole parisienne, de notre institution… ainsi qu’une dynamique 
de coopération et une légitimité avérées, nécessaires même, au service d’un développement 
humain et durable. 
 

Présentation du powerpoint par l’Administration 
Voir le document joint 

 
M. Perreux demande de quelle nature sont les fiches jointes au dossier. 
 
L’Administration précise que ceux sont des fiches techniques. 
 
M. Perreux souhaite connaître les performances des nouvelles techniques employées, 
notamment celle de la toiture végétale et des répercussions sur les inondations. 
 
L’Administration indique que si toutes les habitations avaient une toiture végétale, cela 
permettrait de réduire le nombre de rejets dans les réseaux notamment par temps de pluie où ils 
sont les plus importants. En effet, la pointe de pluie cause des désordres hydrauliques 
notamment lorsque les parcelles sont imperméables. 
 
M. Perreux demande si des mesures ont été prises afin de motiver les élus et notamment les 
maires afin qu’ils puissent contribuer leur population à avoir un comportement vertueux. 
 
M. Gravelle pense qu’il existe des dispositions écologiques autres que les toitures végétales. 
 
M. Delbos indique que les services vont aller au-devant des communes pour les inciter à 
réaliser un zonage pluvial communal ayant portée réglementaire. Le zonage pluvial 
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départemental leur sera d’ailleurs présenté et distribué lors de la réunion Plan bleu du 22 mai 
2014. Les services départementaux et les aménageurs sont également des acteurs à mobiliser. 
 
M. Rossignol fait observer que les toitures végétales n’ont pas besoin d’être tondues, du fait 
qu’elles sont composées de plantes grasses. Il demande de quelle manière il serait possible 
d’inciter les collectivités à développer ce procédé. 
 
M. Le Dœuff estime que l’installation d’un réservoir d’eau est indispensable pour l’arrosage d’un 
jardin. 
 
M. Rossignol indique que la communauté d’agglomération Plaine centrale finance ces 
installations à Créteil. 
 
L’Administration ajoute que l’Agence de l’eau accorde également des aides pour mise en place 
de certaines techniques d’infiltration. 
 
M. Delbos pense qu’il est nécessaire d’étudier les situations au cas par cas. 
 
M. Rossignol rappelle que dans les communes du Plateau briard, les possibilités sont limitées. 
 
L’Administration répond qu’effectivement dans cette zone, il est préconisé de ne pas laisser 
infiltrer l’eau pour éviter les mouvements de terrains, il en est de même pour les zones de 
carrières… Toutefois, il est possible de modifier les techniques d’infiltration par rapport à la 
profondeur de la couche pour éviter les risques. Une étude au cas par cas est nécessaire.  
 
M. Delbos félicite les services pour la qualité du dossier. 
 
La 5e commission émet à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions de M. le président 
du Conseil général. 
 
 
Avis de la commission des finances : 
 
La commission des finances émet, à l’unanimité, un avis conforme  aux propositions 
de M. le Président du Conseil général. 
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Vœux  
_________________________ 

 
Extrait du règlement intérieur du Conseil général 

 
Article 71 — Dépôt pour la séance du conseil généra l 
 

Les vœux sont remis au président, par écrit et signés de leur(s) auteur(s), au plus tard le jeudi 
précédant la séance du conseil, avant midi. 
Exceptionnellement, un vœu suscité par l’urgence de l’actualité survenant après cette date limite 
de dépôt pourra être déposé jusqu’à l’ouverture de la séance. 

____________________________________________ 

 
 
 
Trois vœux ont été déposés : 
 
Soutien aux agents départementaux dans leur mobilis ation contre les politiques 
d’austérité 
Vœu présenté par le groupe Front de gauche (PCF – PG - Citoyen) 
 
Contre l’augmentation de la facture EDF des ménages  
Vœu présenté par le groupe Front de gauche (PCF – PG - Citoyen) 
 
Mise à niveau des moyens et amélioration des droits  à l’insonorisation des logements  
et des bâtiments publics soumis aux nuisances de  l ’aéroport d’Orly   
présenté par M. Daniel Guérin et Mme Christine Janodet au nom des groupes Élus socialistes et 
républicains et Gauche citoyenne - EELV 
 
 

Voir le texte des vœux pages suivantes… 
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Conseil général du Val-de-Marne 
 

Séance du 19 mai 2014 
 

Vœu présenté par le groupe Front de gauche (PCF – PG - Citoyen) 
 
 
Soutien aux agents départementaux dans leur mobilis ation contre les politiques 
d’austérité 
 
Les agents des trois fonctions publiques se sont, à l’appel des organisations syndicales, 
mobilisés le 15 mai contre les politiques d’austérité et leurs graves conséquences sur leurs 
salaires, les remplacements et les créations d’emplois publics pourtant indispensables. Le pacte 
de responsabilité et la réduction de la dépense publique à hauteur de 50 milliards d'euros, ne 
peuvent qu’aggraver cette situation. 
 
De plus, le projet de réforme territoriale et de métropole du Grand Paris, avec la disparition des 
trois départements de la petite couronne et de tous les départements à l’horizon 2021, suscite 
parmi les personnels de légitimes inquiétudes quant  à leur avenir professionnel. 
 
Moins de service public, c’est moins de solidarité et d'égalité, moins de protection sociale et de 
démocratie.  
 
En Val-de-Marne, les 8 000 agents départementaux, pleinement engagés dans leurs missions, 
font vivre des services publics de proximité qui font preuve au quotidien de leur efficacité et de 
leur utilité. La qualité, la diversité et la richesse de leur travail  sont moteurs d’actions et 
d’initiatives qui permettent  un très haut niveau de services rendus aux Val-de-Marnais. 
 
CONSIDÉRANT les engagements de la politique du Conseil général pour la défense statutaire, la 
formation, la reconnaissance des qualifications et des compétences et pour la protection 
sociale de ses agents ; 
 
CONSIDÉRANT que les mobilisations des personnels sont un atout essentiel pour le maintien et 
l’avenir de la décentralisation et des statuts de la fonction publique territoriale ; 
 
CONSIDÉRANT que les revendications portées avec les organisations syndicales depuis des 
années sont, aujourd’hui, plus que jamais d’actualité, notamment : 
— la revalorisation du point d’indice et l’intégration des primes dans le traitement indiciaire, que 
l’État doit assumer financièrement, 
— le nécessaire débat démocratique avec les agents du service public sur tous les projets de 
réforme institutionnelle et de réorganisation administrative qui les concernent ; 
 
Le Conseil général du Val-de-Marne soutient ses agents dans ces mobilisations. 
 

_____________ 
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Conseil général du Val-de-Marne 
 

Séance du 19 mai 2014 
 

Vœu présenté par le groupe Front de gauche (PCF – PG - Citoyen) 
 

 
Contre l’augmentation de la facture EDF des ménages  
 
 
Sur plainte des concurrents d’EDF, GDF-Suez, Poweo et Direct Energie, le Conseil d’État a 
récemment annulé les tarifs réglementés pratiqués par EDF sur une période d’un an jusqu’à 
août 2013, en demandant au Gouvernement de prendre un nouvel arrêté « dans un délai de 
deux mois » pour augmenter rétroactivement les prix, soit un rappel de 20 à 40 euros 
supplémentaires sur les factures déjà réglées. 
 
Cette surtaxe viendrait s’ajouter aux 5 % d’augmentation déjà prévu en août prochain. Au 
moment où 300 000 à 600 000 foyers sont menacés de coupures d’électricité et de gaz, cette 
taxe ne peut qu’aggraver la situation des millions de foyers modestes. Dans notre département, 
près de 6 000 foyers sont concernés. 
 
CONSIDÉRANT que l’annonce de l’ouverture du marché de l’électricité à la concurrence et au privé 
était associée à une promesse de baisse des prix à partir de 2001. 
 
CONSIDÉRANT que cette orientation empêche notre pays d’avoir une politique énergétique 
cohérente en lui permettant d’effectuer les investissements capables d’assurer notre 
indépendance et notre avenir énergétique et écologique. 
 
CONSIDÉRANT que la fin de la réglementation des tarifs de l’électricité contribue à la 
désindustrialisation de notre pays et aux délocalisations en rendant l’énergie plus coûteuse pour 
les entreprises comme pour les particuliers. 
 
CONSIDÉRANT que cette dérégulation votée au Parlement européen et mise en œuvre dans notre 
pays en 2010, via la loi Nome, peut être abrogée. 
 

LE CONSEIL GÉNÉRAL DU VAL-DE-MARNE : 
 
DEMANDE au Gouvernement de refuser cette décision du Conseil d’État et de porter l’affaire 
devant la Cour de justice européenne, au nom du respect de la non-rétroactivité du droit et de 
l’égalité d’accès à l’énergie comme bien commun de l’Humanité. 
 

_____________ 
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Conseil général du Val-de-Marne 
 

Séance du 19 mai 2014 
 

Vœu présenté par M. Daniel Guérin et Mme Christine Janodet 
au nom des groupes  

Élus socialistes et républicains et Gauche citoyenne - EELV 
 
 

Mise à niveau des moyens et amélioration des droits  à l’insonorisation des logements  
et des bâtiments publics soumis aux nuisances de  l ’aéroport d’Orly 
 
 
CONSIDÉRANT que par arrêté en date du 13 mars 2013, les tarifs de la taxe sur les nuisances 
sonores aériennes applicables pour l’aéroport d’Orly ont été révisés à la baisse ; 
 
CONSIDÉRANT que cette taxe finance les aides à l’insonorisation des logements et bâtiments 
publics soumis aux nuisances sonores aériennes ; 
 
CONSIDÉRANT que dans ce contexte, le besoin de financement du fonds à Orly est devenu 
supérieur au produit attendu de la TNSA en l’état des tarifs ; 
 
CONSIDÉRANT que la loi de finances 2014 a, en outre, écrêté le produit de la TNSA à 49 millions 
d’euros par an rompant ainsi, comme le souligne l’Acnusa dans son rapport 2013, avec l’esprit 
même de cette taxe affectée qui n’a vocation à financer que l’insonorisation des logements et 
des bâtiments publics et non à abonder le budget de l’État au détriment des riverains 
concernés ; 
 
CONSIDÉRANT que les besoins d’aides à l’insonorisation des logements et bâtiments publics 
situés dans le plan de gêne sonore de cet aéroport et financées par la TNSA sont considérables 
et qu’il reste, notamment, plus de 28 000 logements à insonoriser autour d’Orly ; 
 
CONSIDÉRANT que l’amélioration de l’aide à l’insonorisation au cours des derniers mois 
(extension du plan de gêne sonore, prorogation de l’aide à 100% jusqu’au 31 décembre 2014) 
génère des besoins de financement supplémentaires du fonds ; 
 
CONSIDÉRANT qu’inévitablement cette situation va entraîner un allongement de plusieurs mois de 
la file d’attente du financement des dossiers de demandes déposés ; 
 
CONSIDÉRANT, en outre, la nécessité d’améliorer encore cette aide notamment en revalorisant 
les plafonds de celle-ci, gelés depuis plus de 10 ans, en supprimant la date de référence de 
1975, en élargissant son champ à l’ensemble des bâtiments publics et en pérennisant le 
dispositif à 100 % ; 
 
CONSIDÉRANT le vœu adopté par le Conseil général du Val-de-Marne le 24 juin 2013 ; 
 
CONSIDÉRANT que la situation du fonds n’a cessé de se dégrader depuis ; 
 

LE CONSEIL GÉNÉRAL DU VAL-DE-MARNE : 
 
PREND ACTE et salue la prorogation par les pouvoirs publics du remboursement à 100% du 
plafond de l’aide à l’insonorisation jusqu’au 31 décembre 2014 et l’extension du plan de gêne 
sonore ;  
 
RAPPELLE néanmoins l’importance des besoins d’insonorisation des logements et bâtiments 
publics restant à couvrir dans le périmètre du plan de gêne sonore actuel et de ses alentours ; 
 
CONSTATE que les ressources actuelles du fonds d’aide aux riverains ne lui permettent ni de 
financer les mesures décidées ni de répondre aux besoins ; 
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DEMANDE donc, à nouveau, le retour à des tarifs de la TNSA garantissant le plein financement 
de ces besoins et de l’amélioration du dispositif sans augmentation du délai de traitement des 
dossiers ;  
 
RENOUVELLE sa demande de pérennisation de l’aide à 100% du plafond des travaux 
d’insonorisation, la revalorisation de ces plafonds afin qu’elle couvre réellement le coût des 
travaux d’insonorisation, la suppression de la date couperet de 1975 qui prive une partie des 
habitants les plus exposés aux nuisances sonores aériennes de ces aides à l’insonorisation et 
l’élargissement du plan de gêne sonore dans le cadre du processus de révision du PGS 
actuellement engagé. 
 

_____________ 
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4e commission 
Affaires culturelles, jeunesse et sport 

Réunion du 12 mai 2014 
_________________________________________ 

Présentes : M mes Abraham-Thisse, Bourvic, Devaux, Le Bideau, Parrai n. 
Excusés : M mes Rabardel, Santiago, M. Saint-Gal. 

_____________________ 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 
________________________________ 

 
 

Point sur l’activité de la Biennale internationale des poètes en Val-de-Marne 
 
En présence de M. Francis Combes, directeur de la Biennale 
 
 
 
 
Mme Bourvic rappelle que la Biennale internationale des poètes est une association soutenue par 
le Département. Toutefois après examen de ses comptes, l’importance du fonds de réserve a 
amené la commission à se demander si la subvention de fonctionnement jusqu’à présent 
octroyée à l’association est justifiée. 
 
Mme Le Bideau ne doute pas de la sincérité des comptes de l’association, faisant elle-même 
partie du conseil d’administration de la Biennale, mais elle souhaite connaître la position du 
directeur par rapport à ce fonds de réserve. Bien qu’elle apprécie le travail fait par la Biennale et 
notamment au niveau du public scolaire, elle estime que le montant de la subvention attribuée à 
l’association par le Département est important et se demande au vu du fonds de réserve si elle 
est réellement nécessaire. 
 
M. Combes remet à l’ensemble des membres de la 4e commission un dossier de presse sur les 
prochaines programmations de la Biennale et les anthologies parues dernièrement liées à la 
Rencontre européenne 2013 dédiée principalement aux poètes grecs et celle liée à l’événement 
biennal 2013 dédié principalement aux poètes d’Afrique du Sud. 
 
Il répond aux questions posées sur la gestion de l’association. En ce qui concerne le fonds de 
réserve constitué antérieurement à son arrivée, il rappelle qu’auparavant la direction de la 
biennale était assurée par des personnalités retraitées qui étaient indemnisées. Ainsi le budget 
de l’association ne comprenait pas de moyens affectés à un salaire (et charges sociales 
afférentes) de direction. Le recrutement d’une direction de plein exercice nécessitait de revoir de 
façon structurelle le budget de fonctionnement. La procédure de recrutement a été effectuée  
sur une durée d’environ six mois où n’ont été versés ni indemnités, ni salaires, ni charges 
sociales qui, de fait, ont été épargnés. 
Par ailleurs à la fin de son mandat, compte tenu de sa situation personnelle qui a provoqué sa 
démission, l’ancien directeur n’a pu mener l’activité de la Biennale de façon aussi dynamique, 
avec notamment le ralentissement de l’activité relative aux publications et d’édition de 
l’association. C’est pourquoi le fonds de réserve a été beaucoup plus important. Il a été placé en 
SICAV. 
Le fonds de réserve nécessaire au bon fonctionnement de l’association (estimé par le 
commissaire aux comptes) est de 70 000 €. Ce fonds de réserve est notamment utilisé dans 
l’attente de versement de subventions. Francis Combes rappelle que les subventions qui sont 
versées par les collectivités publiques le sont généralement en décalage avec l’activité menée 
par l’association. Il fait part notamment de l’attente du versement de la subvention 2013 de la 
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Région Île-de-France non encore effectué. Il indique que le bilan des comptes pour l’année 2013 
sera communiqué début juin lors de la prochaine réunion au conseil d’administration. 
 
Il fait remarquer que, depuis sa prise de fonction, les activités de l’association ont progressé. Il 
cite un certain nombre d’actions menées, comme le festival Poésie au cœur du monde. Ce fut 
un événement biennal formidable de rencontres poétiques, marqué par la convivialité et la 
fraternité. Les poètes ont été invités dans 14 villes du Val-de-Marne et à Paris. Le public a été 
au rendez-vous de ces multiples propositions. La parution d’une anthologie rend compte de la 
diversité des expressions des 27 poètes invités. Outre les lectures-rencontres dans les 
médiathèques, menées également dans des librairies des actions de sensibilisation à l’art 
poétique ont été développées et ont fait l’objet d’une campagne d’affichage, de distribution de 
cartes postales, de lectures sur les marchés... À souligner l’inauguration du jardin des poètes à 
Ivry, la remise du prix de poésie des collégiens, une belle soirée de clôture à l’auditorium 
Antonin-Artaud d’Ivry. Ce festival a permis de réunir plus de 3 000 personnes. Le 
développement de l’activité a engendré de nouvelles collaborations et partenariats avec 
différents festivals notamment le Festival de l’Oh!,  Passages de témoin, festival littéraire à Caen 
et à la Maison de Poésie Rhône-Alpes.  D’autre part, ce festival – lui-même programmé dans le 
cadre des Saisons croisées France-Afrique du Sud – a été l’occasion de rendre hommage  à 
Nelson Mandela et à l’Afrique du Sud à travers ses poètes au collège Dulcie-September 
d’Arcueil, aux Archives départementales du Val-de-Marne, à la Médiathèque Nelson-Mandela de 
Vitry ainsi qu’au centre Mandapa. D‘autres activités régulières publiques sont menées tout au 
long de l’année comme l’invitation à la rencontre de poètes dans les locaux de l’association mais 
également des manifestations plus ponctuelles liées à l’actualité comme la participation aux 
Saisons croisées. Ainsi la Biennale a participé aux différentes manifestations organisées dans le 
cadre des Saisons croisées dédiées aux Vietnam, comprenant l’anniversaire des Accords de 
Paris fêtée par la Ville de Choisy, mais également d’autres belles rencontres, notamment celle 
organisée dernièrement avec les Archives départementales. 
 
D’ores et déjà, l’équipe de la Biennale prépare le prochain événement qui se déroulera en mai 
2014 et qui mettra en valeur les Caraïbes. Qu’elle soit anglophone, hispanophone ou même 
francophone, la poésie des Caraïbes est en général mal connue. Bien qu’elle ait donné à la 
littérature mondiale quelques-unes de ses grandes figures comme Nicolas Guillen, Derek 
Walcott, Ernesto Cardenal, Aimé Césaire, Édouard Glissant… Cette semaine festive sera 
organisée par la Biennale internationale des poètes en Val-de-Marne avec la participation du 
Théâtre Antoine-Vitez d’Ivry et l’Institut du Tout-Monde fondé par Édouard Glissant [en 2006, 
avec le soutien du Conseil régional d'Île-de-France et du ministère de l’Outre-Mer], et permettra de 
rencontrer une quinzaine des poètes majeurs des Caraïbes du 24 mai au 1er juin 2014.  
 
Dans le même temps, la préparation et la tenue de cette semaine seront l’occasion d’un travail 
parmi les jeunes du Val-de-Marne et de la région parisienne, en milieu scolaire. À la fois pour les 
sensibiliser à la poésie d’aujourd’hui, mais aussi pour les inciter à prendre la parole et à écrire, 
autour du thème « Abolition des esclavages, servitudes d’hier et d’aujourd’hui, émancipation ». 
Ainsi cette manifestation s’inscrit à sa façon dans les célébrations de l’abolition de l’esclavage et 
dans le travail de mémoire collective qu’il suppose et s’inscrit dans le programme de la semaine 
de l’Amérique latine et des Caraïbes.  
 
Francis Combes fait aussi part de son inquiétude en ce qui concerne l’avenir, le devenir de la 
métropole, et de la capacité à pérenniser les actions menées par la Biennale. Il souligne que le 
Département du Val-de-Marne a été la première collectivité à soutenir la poésie en Île-de-
France.  
Il fait remarquer qu’en France, la ville de Sète est aussi une collectivité très active dans ce 
domaine, et qu’elle organise une grande fête de la poésie méditerranéenne contemporaine, le 
festival Voix vives de Méditerranée qui accueillera, pendant neuf jours au mois de juillet, plus de 
100 poètes et des artistes venus de toutes les Méditerranées : Méditerranée latine, d’Afrique, 
des Balkans, d’Orient ou encore de celle que l’Histoire a « exportée » dans le monde (Amérique 
du Sud, Amérique centrale, Afrique de l’Ouest, Francophonie…). 
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Mme Parrain se félicite des actions menées par l’association, toutefois elle regrette que le détail 
des actions culturelles organisées par l’association ne fasse pas l’objet d’une plus grande 
diffusion. Elle souhaiterait également connaître les contacts et les démarches effectuées par la 
Biennale notamment en matière de demande de subvention et les réponses qui y sont données. 
Elle demande à quelles dates sera organisée la Rencontre européenne de poésie avec 
l’Espagne (Andalousie). 
 
M. Combes indique que la prochaine Rencontre européenne de la Poésie aura lieu en 
novembre à la médiathèque d’Ivry, la date exacte doit lui être donnée par l’établissement qui 
l’accueillera. La Rencontre proposera cette année un focus sur les poètes contemporains 
espagnols. 
 
Il informe la commission que la Biennale a écrit à tous les maires du département et que seules 
14 villes ont répondu. Il précise que sur le site Internet de la Biennale un abonnement à la 
« newsletter » permet d’être informé par mail de toutes les manifestations organisées par la 
Biennale, ainsi que du poème du jour. 
 
Mme Parrain estime qu’en tant que conseillère générale, elle devrait être alertée sur les 
rencontres, de leur période et  propose que les élus soient automatiquement informés. 
 
Mme Le Bideau regrette que bien que faisant partie des conseils d’administration de la Biennale 
et du collège Saint-Exupéry de Vincennes, elle a appris par hasard qu’une manifestation était 
organisée le soir même pour les collégiens. Elle pense qu’il y a là un problème de diffusion et de 
communication. 
 
Mme Bourvic indique qu’effectivement lorsque la structure effectue des démarches auprès des 
mairies, elles ne sont pas systématiquement relayées, elle demande à l’association de veiller à 
communiquer régulièrement aux conseillers généraux siégeant à la commission culture 
l’ensemble des informations permettant de participer aux différentes activités. 
 
Mme Parrain pense que ces informations peuvent être communiquées par mail, une fois que le 
groupe de destinataires (toujours le même) est constitué, cela peut aller plus vite. Elle estime 
que cette information est importante et qu’elle doit être donnée. À cet effet les membres 
présents de la commission remettent à Francis Combes une liste d’adresses de messagerie. 
 
Mme Bourvic souligne qu’habitant à Ivry, il est plus facile pour elle d’être informée des activités et 
des manifestions organisées par la Biennale.  
 
En réponse à Mme Devaux, concernant la dernière Biennale, M. Combes précise qu’il n’a pas eu 
de contact direct avec le maire ni l’ancien maire de Saint-Maur-des-Fossés. En revanche 
l’événement a été mené en collaboration avec Denis Hirson poète sud-africain, maître de 
conférences à Polytechnique, spécialiste de la littérature sud-africaine (il a réalisé plusieurs 
ouvrages sur le sujet), vivant à Saint Maur, qui a essayé d’obtenir un rendez-vous. 
 
Mme Le Bideau a trouvé que cette manifestation s’adressait à un public averti ce qui donne lieu à 
un échange sur les publics concernés par la manifestation. 
 
L’Administration indique qu’une matinée était consacrée aux collégiens pour la remise du Prix 
des collégiens. À cette occasion, des poètes de la Biennale ont été présentés aux 
290 collégiens présents à la remise du Prix et c’était un moment formidable pour ces jeunes. 
Elle souligne le fait que les thématiques changent et qu’aujourd’hui la poésie est aussi sonore, 
visuelle, … pleine de ressources et invite un large public.  
 
M. Combes informe la commission qu’une rencontre-lecture est organisée le 28 mai au Théâtre 
Antoine-Vitez d’Ivry, avec les collégiens et des lycéens ayant participé à l’écriture de poèmes 
dans le cadre du concours : « Mémoires des esclavages et de leurs abolitions » réalisé en 
collaboration avec l’Institut du Tout-Monde (dépôt des dix meilleurs textes au mémorial virtuel de 
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l’Institut du Tout-Monde). À cette occasion, le prix Édouard-Glissant – Hommage à Jean 
Métellus sera attribué au meilleur poème. 
 
Mme Bourvic indique que la poésie fait partie de la vie et du programme de l’épreuve de français 
du baccalauréat. 
 
 

______________ 
 
 
 
 


